
         
 

  

     

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

 

 

 

 

 

 Madame la Présidente,  

Monsieur le Président, 

 

 

 

 L’assemblée générale ordinaire de « Générations Mouvement - Fédération de la Mayenne » se déroulera le  

 

vendredi 13 mars 2026  

à 9h30 

salle des Pléiades à Louverné 

 

 L’émargement et l’accueil des participants se feront entre 8h30 et 9h15 précises. 

  

En votre qualité de membres du Collège 3, nous comptons sur votre présence et votre aide pour faire signer les 

listes d’émargement aux Présidents et délégués des clubs.  

 

 Pour information : la participation à l’assemblée générale est proposée à tous les adhérents, sans droit de 

vote, le but est d’associer un maximum d’adhérents au fonctionnement et à l’animation de leur fédération.  

 

Cette année, nous n’organisons pas de repas, ni de spectacle, mais un verre de l’amitié qui sera servi à 

l’issue de la réunion.   

  

Vous trouverez en annexes l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire, un pouvoir à utiliser dans le cas où vous 

ne pourriez y participer personnellement, un questionnaire (si vous avez des questions à poser), un coupon pour la 

réunion et le verre de l’amitié, à nous retourner avant le 6 mars 2026.  

 

   

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame la présidente, Monsieur le président, l’expression 

de mes sentiments distingués. 

         

Le Président 

        Yvon DELCOURT 
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9h   Accueil des présidents et délégués des clubs, des adhérents et des personnalités  

par le président Yvon DELCOURT 

Désignation du président et du secrétaire de séance 

 

 Ouverture de l’Assemblée générale ordinaire  

Proposition de vote à main levée pour l’ensemble des rapports et la cotisation 2027 

 

• Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 2 avril 2025 

 

• Rapport d’activité       Jacqueline TERRIEN, secrétaire  

 Vote 

 

• Effectifs et cartes – situation exercice 2025   Monique BRUNET, 1ère vice-présidente  

Présentation des séjours ANCV et des voyages 2025-2026  

  

• Présentation des festivités du 50ème anniversaire de la fédération le 27 mai 2026 

André LEVEQUE, coordinateur 

   

• Rapport financier       Soizic AUBERT, trésorière 

 

• Rapport du vérificateur aux comptes    Richard VERRIER 

  Vote 
 

Affectation du résultat comptable 

 

• Cotisation 2026 

  

• Nouveaux administrateurs du 1er collège  

 

• Rapport moral et d’orientation du président Yvon DELCOURT 

 Vote 

 

• Questions diverses 
 

 

  

11h45 Clôture de l’assemblée générale ordinaire 

  

 Présentation des changements de présidence dans les clubs. 

 Présentation des nouveaux membres du conseil d’administration.   

 

 Intervention d’un administrateur de la Fédération nationale  

 Interventions des personnalités présentes à la tribune 

 
 

    *** 
  

 Verre de l’amitié  
 

 

 

 

           

       

 

 

 

Assemblée générale ordinaire du vendredi 13 mars 2026 

 

Ordre du jour 



 

    

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………………………… 

 

Membre du Collège 3 : …………………………………………………….…………………………………………… 

 

donne pouvoir à : ………………………………………………………………………………………………………… 

 

pour me représenter à l’assemblée générale ordinaire de « Générations Mouvement - Fédération de la Mayenne »,  

 

en date du vendredi 13 mars 2026. 

 

À …………………………………………………… le ……………………………………………………. 

 

Signature de celui qui donne pouvoir    Signature de celui qui reçoit le pouvoir  

 

 

 

 

 

Merci de nous retourner si possible ce coupon rempli et signé avant le 6 mars 2026 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
Club de : …………………………………………………………………………………………………………………………………... 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

Merci de nous retourner ce coupon avant le 6 mars 2026.  

                                       

         

QUESTION(S) posée(s) à l’assemblée générale 

BON POUR POUVOIR 

1 pouvoir par personne en faveur d’un membre du conseil d’administration du même club 


